
DDT des Ardennes, 3 rue des Granges Moulues, BP 852, 08011 Charleville-Mézières Cedex  
Mail: police-eau.ser.ddt-08@equipement-agriculture.gouv.fr

DECLARATION PREALABLE DE NON COUVERTURE AUTOMNALE DES SOLS 

2024

Réaliser une demande par îlot PAC
Numéro de l’îlot déclaré à la PAC :

Numéro de l’îlot déclaré à la PAC :

Je soussigné
Représentant de l’exploitation désignée ci-avant, certifie l’exactitude de la présente déclaration.

Le Signature

(à transmettre avant le 1er septembre à la DDT, soit par courrier, soit par courrier électronique, avec accusé de réception)

Année : 

Raison sociale de l’exploitation ou nom de l’exploitant :

Numéro pacage :

Adresse postale :

Numéro de téléphone : Adresse électronique :

Surface de l’îlot concerné :

Surface concernée pour la dérogation : Section(s) et numéro(s) de parcelle cadastrale :

Commune :

Précédent cultural : Culture suivante à implanter :

□  Destruction de vivaces           
en interculture

Vivace(s) concernée(s) :

Date envisagée du traitement :

Produit utilisé :

Dose (en L ou kg/ha) :

□ Lutte contre les limaces         
par déchaumage en                
interculture

 Déchaumage(s)                                                  Type d’outils :
         

Dates approximatives des passages :

□ Lutte contre les               
adventices annuelles par   
réalisation de faux semis

Adventice(s) concernée(s) :

Dates(s) approximative(s) du ou des faux-semis :

Surface de l’îlot concerné :

Surface concernée pour la dérogation : Section(s) et numéro(s) de parcelle cadastrale :

Commune :

Précédent cultural : Culture suivante à implanter :

□  Destruction de vivaces           
en interculture

Vivace(s) concernée(s) :

Date envisagée du traitement :

Produit utilisé :

Dose (en L ou kg/ha) :

□ Lutte contre les limaces         
par déchaumage en                
interculture

 Déchaumage(s)                                                  Type d’outils :
         

Dates approximatives des passages :

□ Lutte contre les               
adventices annuelles par   
réalisation de faux semis

Adventice(s) concernée(s) :

Dates(s) approximative(s) du ou des faux-semis :

S’agissant d’une déclaration, aucune réponse ne sera formulée. Veillez à prendre toutes dispositions permettant de justifier la demande 
(photos ou tous autres moyens). 

Fait à :


	Feuille1

